
Chers parents, 
 

La rentrée des classes approche et reste tributaire de la pandémie liée à la COVID 19. 
 

Aussi, dans le respect du protocole sanitaire en vigueur dans les écoles, les conditions d’accueil pour la classe des 

PS/MS/GS seront les suivantes : 

- Entrée par la porte principale de l’école maternelle et sortie des élèves par la porte extérieure de la salle de classe 
aux horaires suivants : 

 

Accueil matin 8h05 – 8h15 * 
Classe 8h15 – 11h45 

Accueil après-midi 13h20 – 13h30 

Classe 13h30 – 16h00 

* pour le jour de la rentrée : accueil entre 8h05 et 8h15 pour les PS, accueil à 9h15 pour les MS et GS. 
 

- 1 seul accompagnateur est autorisé à pénétrer dans le bâtiment (une exception est faite pour le jour de la rentrée 

pour les élèves de PS et les nouveaux élèves de MS et GS où les deux parents pourront pénétrer dans les locaux). 

De manière générale, les accompagnateurs sont invités à ne pas s’attarder à l’intérieur des bâtiments. 
 

- Le port du masque est obligatoire pour tous les adultes (enseignants, parents, etc.). 
 

- La désinfection des mains est obligatoire avant de pénétrer dans le bâtiment (du gel hydro- alcoolique sera 

présent à l’entrée). 
 

- La distanciation physique au sein de l’école mais également devant l’école doit être recherchée par tous en 

permanence. 
 

- Les parents s’engagent à ne pas conduire leur enfant à l’école en cas de fièvre égale ou supérieure à 38°C. 
 

- Si au sein du foyer une personne est porteuse du virus, les parents s’engagent à ne pas scolariser      leur enfant 

et à en informer rapidement l’école. 
 

- De même, les enseignants s’engagent également à ne pas se rendre à l’école en cas de fièvre ou si  un membre 

de leur foyer est porteur du virus. 

 
 

Durant le temps scolaire, l’école s’engage à : 
 

- Veiller au lavage régulier des mains des élèves. 
 

- Aérer régulièrement les locaux. 
 

- Limiter les brassages entre les groupes. 
 

- Nettoyer et désinfecter les tables et autres surfaces au minimum une fois par jour. 
 

- Déclarer aux familles la survenue d’un cas confirmé au sein de la classe. 
 
 


